
 

 

 

BRIEFING VHRS (FR) 
 
 
 
Le briefing est un ajout et une clarification du règlement. Il est recommandé de lire attentivement les 
règlements et les additifs. 
 
 
A. CONTROLE ADMINISTRATIF / VERIFICATIONS TECHNIQUES 
 

Vous êtes attendu le vendredi 28 novembre selon l'horaire indiqué (voir tableau officiel) au « Rally 
Welcome » pour effectuer le contrôle administratif et les vérifications techniques : 
 

Fleet Services 
Avenue Reine Astrid, 163 
4900 SPA” 

 
Au « Rally Welcome », vous recevrez les numéros de porte, les plaques rallyes, le sticker « 
assistance » et le road book*. 
 
* = les équipages qui effectuent des reconnaissances (applicable uniquement à la catégorie 
REGULARITY65) peuvent récupérer leur road book et autres documents le vendredi 29 novembre 
entre 07h00 et 12h00 (voir article 9 – reconnaissances). 
 
Lors du contrôle technique, le système d'enregistrement des temps TRIPY sera installé dans la 
voiture. 

 
 
B. ETALONNAGE 
 

Le road book « étalonnage » (voir tableau d’affichage) vous permettra de commencer le rallye avec 
un trip master bien réglé. 
 
L'itinéraire a été tracé à l'aide d'un Blunik Trip, avec des sondes sur les roues non motrices 
(moyenne de la gauche et de la droite). 

 
 
C. TABLEAU D’AFFICHAGE / RÉSULTATS / L’HEURE OFFICIELLE 
 

Le tableau d’affichage peut être consulté sur le site web https://sparally.com ou via l'application 
Sportity (mot de passe : SR25VHRS). 
 
Le lien vers les résultats en direct sera publié sur le tableau d’affichage. 
 
L'heure officielle du rallye est l'heure affichée sur le système de suivi « TRIPY ». 



 

 

 
 
D. RECONNAISSANCES (REGULARITY 65) 
 

Une reconnaissance des RT (1 passage maximum) est autorisée le vendredi entre 09h00 et 18h00. 
 
Les équipes qui souhaitent participer aux reconnaissances doivent remplir les champs consacrés 
aux reconnaissances dans le formulaire VHRS. 

 
E. TIMING DÉTAILLÉ / MOYENNES 
 

Un timing détaillé de tous les contrôles horaires, tests de régularité, distances et temps impartis se 
trouve sur le tableau d’affichage. Les distances et les temps impartis mentionnés sur le timing sont 
indicatifs. Les temps impartis mentionnés sur le carnet de bord sont contraignants. Les distances 
mentionnées dans le road book sont contraignantes. 
 
L’épreuve comporte les tests de régularité suivants : 
- Samedi 29/11 : SS (RT) 1 jusqu’au SS (RT) 8 inclus 
- Dimanche 30/11 : SS (RT) 10 jusqu’au SS (RT) 15 inclus 
 
MOYENNES DES SS (RT) : voir tableau d’affichage sur Sportity 
 
Remarques : 
• Conditions hivernales : en cas d’application pour une ou plusieurs spéciales, les concurrents 
seront informés par communication via l’application Sportity 
• Pour la SS 2, une table de moyennes vous sera donnée au départ de la spéciale. 

 
 
F. ORDRE DE DEPART / LISTE DE DEPART 
 

L'ordre de départ sera le suivant : 
 
- ETAPE 1 (samedi) : les REGULARITY 65 selon la liste de départ qui sera publiée sur Sportity, 

suivis des REGULARITY 50 selon la liste de départ qui sera publiée sur Sportity 
 
- ETAPE 2 (dimanche) : les REGULARITY 65 par ordre du classement après étape 1 suivi des 

REGULARITY 50 par ordre du classement après étape 1 
 

ATTENTION : DEPART DE 30 EN 30 SECONDES LES 2 JOURS 
 
 
G. DISPOSITIONS TECHNIQUES (ROADBOOK) 
 

L'itinéraire a été tracé à l'aide d'un Blunik Trip, avec des sondes sur les roues non motrices 
(moyenne de la gauche et de la droite). Lors de la détermination de la distance, le Code de la route 
a toujours été respecté (on n’a jamais coupé les virages). 

 



 

 

H. VIDEOS EMBARQUÉES 
 

Des images embarquées des épreuves de régularité sont disponibles sur le tableau d’affichage. Ces 
images vous permettent d'explorer virtuellement le parcours. Les distances indiquées sur les images 
sont indicatives. Le roadbook fait foi à tout moment. 

 
 
I. REFUELLING 
 

Le ravitaillement dans le parc d’assistance est interdit. 
 
Le ravitaillement officiel pour le VHRS se situe à la Station TOTAL de Balmoral au départ de 
chaque boucle. 
 
Le ravitaillement pour les équipages VHRS est strictement interdit dans la station-service officielle 
des équipages BRC (Station-Service GOFFIN à Tiège). 

 
 
J. PARC DE NUIT 

Dans la nuit du samedi au dimanche, il n'y a pas de parc de nuit obligatoire. 
 
Attention : le départ de l’étape du dimanche s’effectue à la sortie du parc fermé obligatoire 
pour les concurrents « BRC ». Veuillez donc vous y rendre en temps et heure voulus. 

 
 
K. ACCIDENT - ABANDON 
 

Accident lors d’une étape spéciale (RT) : 
 
Voir article 5.4 du règlement + numéro sur le carnet de bord + merci d’informer le poste commissaire 
le plus proche pendant l'étape spéciale (RT) ; cette personne est en contact avec le responsable de 
la sécurité et donnera des instructions supplémentaires. 
 
Abandon : 
 
Si vous êtes contraint de renoncer, vous devez démonter le système de suivi GPS et le remettre 
personnellement au secrétariat du rallye. En aucun cas, le dispositif de suivi GPS ne peut être remis 
à un commissaire de poste lors d'un test de régularité. 
 
Tous les systèmes de suivi GPS doivent être remis au plus tard le dimanche 30 novembre 
avant 20 heures. 

 
 
L. PENALITES SPECIFIQUES 
 

• Non-respect de l’itinéraire en secteur de régularité : 30 points (Attention dans la spéciale de 
Ster) 



 

 

 
• Vitesse excessive dans les secteurs de régularité : les départs étant donnés de 30 en 30 

secondes, tout concurrent ne respectant pas les moyennes imposées risque de rattraper le(s) 
concurrent(s) qui le précède(nt). En conséquence, tout dépassement de (ou des) vitesses 
moyennes imposées dans les conditions normales de course sera sanctionné de la manière 
suivante : 
 
- + 10% : 150 pts 
- +20% : 300 pts 
- +30% : 450 pts 
- + 40% : 600 pts 
- + 50% : disqualification 

 


